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Bulletin d’adhésion 2012  
 

 
Cher Collègue, 

 

Votre Association vous représente au sein de toutes les instances de la filière forêt-
bois d’Aquitaine (DRAAF, Conseil Régional, Conseils Généraux, Interprofessions, MSA, 
Prud’hommes, PEFC…). Suite à la tempête Klaus, notre structure, dans le but de défendre 
vos intérêts, a été très fortement sollicitée. 

L’adhésion à notre Association vous permet d’être tenu immédiatement informé de 
toutes les actualités liées à vos activités (tempête Klaus et annonces de chantiers, 
subventions 2012, tarifs de prestations, réglementations, questions sociales et fiscales, 
conventions collectives, études techniques, aides financières de la MSA, formations 
gratuites…) via, notamment, notre Lettre des ETF d’Aquitaine (trimestrielle), l’accès 
adhérent de notre site internet etf-aquitaine.org, des fiches d’informations…  
 

Notre Déléguée, Mlle Virginie CHERPRENET, est également à votre disposition 
pour vous renseigner et vous aider, par un suivi personnalisé, dans vos différentes 
démarches (aide au montage du dossier de demande de subvention et de cautionnement de 
vos engins, accès aux prêts bonifiés suite à la tempête, estimation de votre coût de revient, 
réalisation du document unique d’évaluation des risques professionnels, relations MSA, 
clients et banques…).  
 

 Par convention, vous bénéficierez également du service du Syndicat Entrepreneurs 
Des Territoires de votre département (abonnement à EdT Magazine, assistance juridique 
téléphonique, courriers, réunions…). Votre Syndicat a, entre autre, obtenu pour la 
profession : défense sur la Contribution Economique Territoriale, exonération de la Taxe 
Carbone, récupération des 5 cts €/L de la TIPP, maintien de certaines subventions (forêt, 
environnement, sécurité…), exonération sur les Travailleurs Occasionnels, prêts bonifiés, 
baisse de 20% à 30% de vos frais de communication 
 

 La cotisation, qui rentre dans les charges de votre entreprise, pour l’année 2012 est 
de 190 €, chèque établi à l’ordre de « ETF Aquitaine ». Une facture vous sera envoyée en 
retour. 

Si vous n’êtes pas déjà référencé dans l’Annuaire des ETF d’Aquitaine, merci de bien 
vouloir remplir le cadre ci-dessous : 

 

NOM-Prénom :      Entreprise : 
 

Adresse : 
 

Fixe :       Fax : 
Portable :      E-mail : 
Travaux réalisés : Sylviculture manuelle □    Reboisement □ 

Sylviculture mécanisée □   Fourniture graines - plants □ 
Abattage manuel □    Abattage mécanisé □   

       Débardage □     Gestion forestière □   
Bois de chauffage □    Bois énergie □    

       Travaux de fossés □    Parcs et jardins □  
       Nettoyage/Broyage □   Autre (précisez) : 
 

En espérant répondre à votre attente et en vous remerciant de votre confiance dans 
notre travail, veuillez agréer, cher Collègue, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Le Président 
Gérard NAPIAS 


